
Conditions générales de vente 

 

- Toute location d’emplacement ou de mobile home est nominative et ne peut être cédée ou sous louée. 

En aucun cas le nombre de personnes ne devra dépasser celui indiqué dans le contrat 

- Les réservations s’effectuent du samedi au samedi ou du dimanche au dimanche 

- Les arrivées pour les locations de mobil home entre 15 h30 et 18 h30, et les départs entre 9h et 10 h  

- pour les emplacements  les arrivées sont à partir de 14 h et les départs pour 11 h. 

- Toute arrivée avant l’heure ou la date prévue expose le vacancier à ne pouvoir occuper l’installation 

retenue, sauf accord avec la direction du camping. 

- La réservation n’est effective qu’après accord et un versement d’acompte de 30% du montant du séjour. 

Les règlements par chèque sont acceptés uniquement que si vous réglez 30 jours avant votre arrivée. 

Sur place nous n’acceptons aucun règlement par chèque. 

- ANNULATION : quelque soit les raisons et la date de l’annulation, l’acompte restera acquis au 

camping Bellevue. 

- Toute annulation doit être faite par lettre recommandée avec accusée de réception. 

- Annulation plus de 30 jours avant la date d’arrivée : l’acompte est reste acquis pour le camping  

- Annulation moins de 30 jours avant la date d’arrivée : le montant total de la location sera à régler en 

totalité.  

- Nous vous conseillons de contracter une assurance annulation auprès de vote assureur 

- Toute personne venant rendre visite doivent être déclarées au bureau. Ils doivent stationner sur le 

parking extérieur du camping. Un seul véhicule est autorisé par emplacement. 

- La piscine est réservée exclusivement aux clients du camping. Les enfants mineurs jouent et se baignent 

et sous la surveillance net la responsabilité des parents. 

- A votre arrivée un chèque de caution de 450 € et de 50 € vous sera demandez pour les locations ce 

chèque vous sera restituez le jour de votre départ si aucune dégradations et si le mobil home est rendu 

propre. 

- Vous devez pour les locations contrôler l’inventaire de l’hébergement et nous informer au plus tard 

dans les 2 heures qui suivent votre arrivée de toute anomalie constatée. Passé ce délai, il ne pourra plus 

être tenu compte. Le nettoyage est à la charge du locataire, la location doit être laissée en parfait état. Si 

besoin un minimum de 50 € sera retenu pour le ménage. 

- Pour tous séjours écourtés, le montant reste acquis au camping. En cas de non occupation 24 heures 

après la date prévue de l’emplacement ou de la location, ceux-ci cessent d’être retenus, ils seront 

attribués à une autre personne et votre versement nous sera acquis 

- Le bureau d’accueil est ouvert jusqu’à 19 heures. Nous n’acceptons aucune arrivée après cette heure. 

- L’accès du camping étant réservé exclusivement a notre clientèle, un contrôle pourra être effectué à tout 

moment. Il appartient au campeur ou locataire d’être assuré en responsabilité civile. Le camping décline 

toute responsabilité en cas de vol, incendie, ou incident relevant de la responsabilité du campeur ou 

locataire. 

- Nous acceptons en règlement les cartes bancaires, chèques vacances, mandat cash, virement bancaire 

(les chèques 30 jours avant l’arrivée). Les chèques tirés sur une banque étrangère ou eurochèque ne sont 

pas acceptés. 

 

A……………………..LE……………………….. 

Signature du client précédée de la mention « lu et approuvé » 

 

 


